Commission compensation ressources du CNCPH
Droits à la retraite des parents et conjoints des personnes handicapées
L’arrivée au sein d’une famille d’un enfant handicapé a nécessairement une incidence sur le mode de vie de celle-ci et sur la vie professionnelle des parents. Il n’est pas rare qu’au moins un des deux parents réduise voire cesse toute activité professionnelle pour s’occuper de leur enfant. Quand bien même l’autre parent continue à travailler à temps plein, la carrière de ce dernier se trouve également impactée (renonciation à des opportunités …). 
C’est pourquoi, la particularité de la situation de ces parents, ces conjoints, ces aidants  ne doivent pas être oubliées lors des réflexions menées dans le cadre de la réforme des retraites.
I - Assurance Vieillesse des Parents au Foyer (AVPF).

1) L’accès à l’AVPF 

A- Constats 

Originellement, l’AVPF visait à comptabiliser les périodes passées au foyer pour élever des enfants et ne concernait que les mères de familles inactives et bénéficiant de l’allocation de salaire unique ou de l’allocation de mère au foyer. La loi de 1975 a élargi le bénéfice de l’AVPF aux femmes assumant la charge d’un enfant ou d’un adulte handicapé.

Pour pouvoir bénéficier de l’AVPF il faut répondre à trois types de conditions : une relative aux prestations perçues, la seconde liée aux ressources, la troisième relative à l’activité du bénéficiaire. Cette triple condition aboutit à une grande diversité de situations dont l’équité est discutable.
Ainsi, la personne assumant la charge d’un enfant ou d’un adulte handicapé ne peut exercer d’activité professionnelle sans perdre le bénéfice de l’AVPF, ce qui n’est pas le cas d’un parent isolé ou du membre d’un couple qui, bénéficiant du congé de libre choix d’activité, travaille à temps partiel. Un fonctionnaire qui réduit son activité et répond aux conditions de ressources et de prestation bénéficie également de l’AVPF.
En outre, la condition de ressources, applicable à ces trois situations, n’utilise pas le même plafond de référence (Complément familial, Allocation de Rentrée Scolaire).
La personne assumant la charge d’une personne handicapée ne peut exercer aucune activité professionnelle même très réduite. Elle sera alors exposée à un risque d’exclusion sociale. Par ailleurs, cela va à l’encontre des politiques actuelles visant à favoriser le retour à l’emploi.

Dans le cas des couples dont un des membres cesse de travailler pour s’occuper de l’enfant handicapé, le plafond de ressources applicable risque d’empêcher ce dernier de bénéficier de l’AVPF. Or, eu égard à l’évolution actuelle de la société, rien ne laisse présager de l’issue du couple. Par conséquent, en cas de séparation, celui qui n’aura pas travaillé et n’aura pu bénéficier de l’AVPF sera d’autant plus lésé.

Quelques chiffres :

En 2008, 6 % des dépenses de la branche Famille correspondaient à la prise en charge de l’AVPF pour un montant de 4,4 milliards d’euros.

Il faut souligner que les personnes bénéficiant de l’AVPF parce qu’elles assument la charge d’un enfant ou d’un adulte handicapé à domicile sont plus que minoritaires : ainsi, au cours de l’année 2008, 0,8 % des bénéficiaires de l’AVPF percevaient l’Allocation d’Éducation de l’Enfant Handicapé et 0,1 % assumaient la charge d’un adulte handicapé percevant l’AAH. 
En 2007, 1,5 millions de personnes bénéficiaient de l’AVPF, on peut donc évaluer à 150 000 personnes environ le nombre de personnes bénéficiant de cette prestation parce qu’elles assument la charge d’une personne handicapée.

Par ailleurs, on estime que dans 90,7 % des cas, l’aidant bénéficiaire est un ascendant.
	2007

	
	AES / AEEH
	AAH

	Homme
	8,1 %
	0,1%

	Femme
	91,9 %
	94,1 %

	
	
	

	Inférieur à 30 ans
	6,0 %
	0,3 %

	De 30 à 39 ans
	27,8 %
	1,1 %

	De 40 à 49 ans
	39,5 %
	10,4 %

	De 50 à 59 ans
	21,2 %
	42,9 %

	Supérieur à 59 ans
	5,5 %
	45,3 %


B -Proposition :
Les conditions d’accès à cette couverture sociale doivent donc être élargies au profit des parents d’enfant handicapé. Plusieurs voies sont envisageables, voire cumulables :

· en relevant le plafond de ressources au profit des seuls parents d’enfants handicapés compte tenu du fait que cette population est particulièrement touchée par des arrêts forcés d’activité professionnelle. 

· en excluant les revenus du conjoint pour l’appréciation des ressources 
· en permettant au bénéficiaire d’exercer une activité professionnelle, au moins à temps partiel.
2) Les périodes allant de 1999 à 2004 ne sont pas couvertes pour les personnes assurant la charge de leur conjoint handicapé

A- Constats 

La circulaire DSS/4C n°239 du 15 avril 1998 relative aux conditions d’affiliation à l’assurance vieillesse des personnes assumant la charge au foyer familial d’un handicapé adulte affirmait que l’article L.381-1 CSS ne visait que les parents d’enfants handicapés et par extension les parents d’enfants handicapés devenus adultes mais pas les conjoints s’occupant de leur époux(se) handicapé(e).

L’article 34 de la loi n°2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites a élargi expressément le bénéfice de l’AVPF aux personnes assurant la charge de leur conjoint handicapé, ce à compter du 1er janvier 2004 mais il n’en reste pas moins que pour la période allant du 1er janvier 1999 au 1er janvier 2004, des cotisations non financées par les Caf font défaut au compte des intéressés.
B -Proposition :

Une modification de la loi ayant pour objectif de permettre de couvrir la période allant du 1er janvier 1999 au 1er janvier 2004 pour que les personnes assurant la charge de leur conjoint handicapé bénéficient de l’AVPF.

II - Majoration de la durée d’assurance.

La naissance d’un enfant handicapé dans une famille a irrémédiablement des conséquences sur la vie professionnelle de ses parents et l’évolution de carrière de ceux-ci. Les conséquences pourront se faire ressentir non seulement au cours de la carrière professionnelle mais également à l’approche de la retraite.

1) Conditions d’attribution de la majoration de durée d’assurance 

A – Constats :

Depuis 2003, la majoration de la durée d’assurance pour les parents ayant élevé un enfant handicapé est accordée aux parents bénéficiant de l’AEEH et de son complément. Or, les répercussions de l’arrivée d’un enfant handicapé ne sont pas forcément mesurables en termes de frais supplémentaires ou de réduction d’activité, et par conséquent n’ouvrent pas droit à un complément d’AEEH. Elles sont pourtant non négligeables et significativement dommageables quant à l’évolution de la rémunération et de l’assiette de leurs futures pensions de retraite des parents. 

L’exigence de l’attribution d’un complément exclut à tort certains parents de ce dispositif. De nombreux parents d’enfants handicapés ne peuvent pas bénéficier du dispositif spécifique précédemment décrit (si l’enfant n’a pas un taux d’incapacité de 80 % ou, si le parent ne s’est pas vu accorder un complément d’AEEH alors même que ce taux est reconnu à son enfant). A minima et a défaut d’obtenir une telle réforme, il convient de faire prévaloir, pour ces familles en situation particulière, le respect de l’égalité de traitement homme-femme afin que chacun des membres du couple se voit accordé le bénéfice de la majoration de 4 trimestres pour éducation. 


B -Proposition :

Aussi, l’article L.351-4-1 du code de la sécurité sociale et ses textes d’application devraient être  révisés afin que le droit à la majoration soit ouvert à tous les parents d’enfants handicapés ayant perçu une AEEH de base. Cette dernière modification permettrait par ailleurs d’harmoniser les conditions d’attributions de la majoration de la durée d’assurance entre le régime général et celui de la fonction publique, et donc d’accorder cet avantage quelque soit le handicap de l’enfant.

Par conséquent, les articles suivants, devraient être modifiés comme suit : 

Article L351-4-1 du Code de la Sécurité Sociale

Les assurés sociaux élevant un enfant ouvrant droit, en vertu des premier et deuxième alinéas de l'article L. 541-1, à l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé et à son complément ou, en lieu et place de ce dernier, de la prestation de compensation prévue par l' article L. 245-1 du code de l'action sociale et des familles bénéficient, sans préjudice, le cas échéant, de l'article L. 351-4, d'une majoration de leur durée d'assurance d'un trimestre par période d'éducation de trente mois dans la limite de huit trimestres.

Article L12 ter du Code des Pensions Civiles et Militaires

Les fonctionnaires, élevant à leur domicile un enfant de moins de vingt ans atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 80 %, ouvrant droit, en vertu des premier et deuxième alinéas de l'article L. 541-1 du Code de la Sécurité Sociale, à l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé, bénéficient d'une majoration de leur durée d'assurance d'un trimestre par période d'éducation de trente mois, dans la limite de quatre trimestres.

Une dérogation devrait être accordée au profit des parents d’enfants handicapés pour que chacun des deux parents puissent bénéficier de la majoration de quatre trimestres attribuée pour chaque enfant mineur au titre de son éducation (instauré par la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2010).

Dans ce cas l’article suivant devrait être ainsi modifié: 

A la suite du III l’article L.354-41 du Code de la Sécurité Sociale, est inséré un paragraphe III b rédigé comme suit :

« III b ― Une majoration de durée d'assurance de quatre trimestres est attribuée, pour chaque enfant reconnu handicapé durant sa minorité, à chacun de ses parents au titre de l'incidence sur leur vie professionnelle du handicap de l'enfant et des démarches résultant de celui-ci. »

Le paragraphe III devient le paragraphe III a

2) La majoration de durée d’assurance pour enfant handicapé ne bénéficie pas aux  assurés de tous les régimes de Sécurité sociale

A – Constats :

Les dispositions des articles L351-4-1 du code de la sécurité sociale (régime général), L.634-2 du code de la sécurité sociale (commerçants, artisans, industriels), L.742-3 du code de la sécurité sociale (salariés agricoles), 108 I de la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 (non salariés agricoles), L.12 ter et D.22-1 du code des pensions civiles et militaires de retraite (fonctionnaires) améliorent les droits à la retraite des assurés ayant élevé un enfant handicapé.
Toutefois ne sont pas concernés par une telle majoration, les assurés relevant notamment de régimes des Marins  (ils bénéficient d’une bonification pour avoir élevé deux enfants, ou plus, mais pas de bonification pour enfant handicapé) ; les Mines ( ils bénéficient d’une majoration pour enfants mais il n’existe pas de disposition prenant en en compte du handicap) ; les Professions libérales (il n’existe pas de majoration pour enfant handicapé prévue dans le code de la sécurité sociale car la LFSS 2010 a créé un article L643-1-1 CSS, applicable à compter d’avril 2010, qui renvoie aux majorations pour enfant mais pas à la majoration pour enfant handicapé) etc…
Les conditions pour en bénéficier varient d’un régime à l’autre :

· Régime général et assimilés : taux d’incapacité de l’enfant au moins égal à 80% et perception de l’AEEH et de l’un de ses compléments ou du 3ème élément de la prestation de compensation (PC).

· Autres régimes (fonction publique, EDF, SNCF, clercs): enfant atteint d’une invalidité égale ou supérieure à 80%

La durée de majoration de pension varie d’un régime à l’autre :

· jusqu’à 4 trimestres dans le régime de la fonction publique et celui des clercs

· jusqu’à 8 trimestres pour les autres régimes

B -Proposition :
Il en résulte une situation inéquitable parmi les parents d’enfants handicapés pour les parents assurés de ces régimes. Une harmonisation de l’état du droit en la matière paraît donc souhaitable. Il conviendrait d’étendre, dans la mesure du possible, le dispositif de majoration de durée d’assurance aux autres régimes d’assurance vieillesse qui ne prévoient actuellement de dispositif de majoration de durée d’assurance pour enfant handicapé.

3) La majoration de durée d’assurance pour enfant handicapé existante est encore insuffisante

A- Constats :

La majoration de durée d’assurance au profit des parents d’enfants handicapés qui a été instaurée est une majoration d’un trimestre par période de trente mois dans la limite de huit trimestres pour les assurés des régimes général et alignés et de quatre pour les fonctionnaires. 
B- Propositions :

Cette mesure prend partiellement en compte la situation de ces parents. Il serait souhaitable que cette majoration soit augmentée à hauteur de 16 trimestres.

III - Bonification de 10% de la pension de retraite pour les parents de 
3 enfants

1) Une bonification de 10% de la pension de retraite est prévue pour les parents de trois enfants mais pas pour les parents d’un enfant handicapé

A-Constats :

Les dispositions des articles L351-12 et R351-30 du code de la sécurité sociale (pour les assurés relevant du régime général), L18 du code des pensions civiles et militaires de retraite (pour les fonctionnaires de l’Etat et les militaires) prévoient une majoration de pension de retraite égale à 10% au bénéfice des assurés ayant élevé au moins trois enfants.
B- Propositions :

Il est difficilement acceptable pour les parents d’enfants handicapés de ne pas avoir la même reconnaissance financière que celle accordée aux parents ayant élevé trois enfants. C’est pourquoi, une bonification de la pension de 10% devrait être accordé pour les assurés ayant élevé un enfant handicapé. 

IV Départ anticipé des proches (parents et conjoints)
1) L’égalité de traitement entre fonctionnaire et assurés du régime général

A- Constats :

D’après l’article L.24, I°, 3° du code des pensions civiles et militaires de retraite, les fonctionnaires bénéficient de dispositifs spécifiques de liquidation de leur pension de retraite du fait de leur statut de parent d’enfant handicapé lorsque le fonctionnaire civil est parent de trois enfants vivants, ou décédés par faits de guerre, ou d'un enfant vivant, âgé de plus d'un an et atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 80 %, à condition qu'il ait, pour chaque enfant, interrompu son activité dans certaines conditions. Leur pension est proportionnelle à la durée effective de service. 
Les assurés du régime général, quant à eux, même en ayant le nombre de trimestres suffisants pour bénéficier d’une retraite à taux plein, ne peuvent partir avant l’âge légal, exception faite de ceux pouvant se prévaloir des dispositions relatives aux longues carrières. Depuis un décret n° 2008-147 du 15 février 2008 relatif au régime spécial de retraite des clercs et employés de notaires, ce dispositif a été étendu aux clercs. En revanche, les assurés des autres régimes de Sécurité sociale ne peuvent bénéficier de tels dispositifs d’où le souhait d’une extension de ce dispositif aux assurés des autres régimes de Sécurité sociale.
Pourtant rares sont les couples parvenant à poursuivre l’un et l’autre leur activité professionnelle quant il y a un enfant handicapé au sein de la famille. Certains y parviennent mais à quel prix. Les week-ends, les vacances scolaires sont consacrés à l’accueil de leur enfant, aux démarches administratives, aux visites médicales. Le répit de ces parents est quasi inexistant, et ils arrivent à l’âge de la retraite épuisés mais avec l’idée qu’ils auront alors plus de temps à consacrer à leur enfant. 
B- Propositions :

Compte tenu de l’épuisement qu’entraine la situation de handicap pour le parent exerçant une activité professionnelle et au vu du droit au répit qui leur est reconnu par l’article L 114-1-1 du Code de l’action sociale et des familles, il est souhaitable que les parents, ayant à charge un enfant handicapé et ayant cumulé un nombre suffisant de trimestres pour prétendre à une pension de retraite à taux plein, puissent bénéficier de celle-ci avant l’âge légal.
2) Le retour aux conditions antérieures plus favorables pour les fonctionnaires
A- Constats :

Les anciennes dispositions de l’article L.24 ne prévoyaient pas de conditions d’interruption d’activité professionnelle. Le 3° du I de l’article L.24 du code des pensions civiles et militaires tel que modifié par la loi de Finances rectificative pour 2004 précise que la liquidation de la pension intervient lorsque le fonctionnaire civil est parent de trois enfants vivants, ou décédés par faits de guerre, ou d’un enfant vivant, âgé de plus d’un an et atteint d’une invalidité égale ou supérieure à 80%, « à condition qu’il ait, pour chaque enfant, interrompu son activité dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat ». Le décret d’application n°2005-449 du 10 mai 2005 fixe, à l’article 1er, les conditions d’interruption de l’activité que doit justifier le fonctionnaire. L’article 1er de ce décret précise que cette interruption doit en principe avoir lieu au moment de la naissance. Mais, par dérogation, cette interruption doit être intervenue, pour certains enfants élevés pendant neuf ans par l’intéressé, soit avant leur 16ème anniversaire, soit avant l’âge où ils ont cessé d’être à charge :

· les enfants du conjoint issus d’un mariage précédent, ses enfants naturels dont la filiation est établie et ses enfants adoptifs ;

· les enfants ayant fait l’objet d’une délégation de l’autorité parentale en faveur du titulaire de la pension ou de son conjoint ;

· les enfants placés sous tutelle du titulaire de la pension ou de son conjoint, lorsque la tutelle s’accompagne de la garde effective et permanente de l’enfant ;

· les enfants recueillis en son foyer par le titulaire de la pension ou de son conjoint, qui justifie en avoir assumé la charge effective et permanente.

B- Propositions :

Le retour aux conditions antérieures plus favorable pourrait faire l’objet d’un examen de manière à pouvoir offrir la possibilité pour les parents d’enfants atteints d’une incapacité égale ou supérieure à 80% de partir de manière anticipée à la retraite, sans nécessité d’une interruption de travail. 

V - Retraite anticipée des conjoints des personnes handicapées

A-Constats :

Seuls les fonctionnaires bénéficient d’une retraite anticipée en tant que conjoints de personnes handicapées

D’après l’article L.24, I°, 4° du code des pensions civiles et militaires de retraite, les fonctionnaires bénéficient d’une retraite anticipée lorsque leur conjoint est atteint d'une infirmité ou d'une maladie incurable le plaçant dans l'impossibilité d'exercer une quelconque profession, et sous réserve que le fonctionnaire ait accompli au moins quinze ans de services.

B- Propositions 

:

Les assurés des autres régimes de Sécurité sociale ne peuvent bénéficier d’un tel dispositif d’où le souhait d’une extension de ces dispositifs aux autres régimes de Sécurité sociale.

� Des mises à jour sont à prendre en compte puisque : pour  EDF,  mis en place par le décret n°2008-627 art. 15 : même durée que le régime général mais pas de mention de l’AEEH ;  pour la SNCF : mis en place par le décret n°2008-639 art. 13 : même durée que le régime général mais pas de mention de l’AEEH, pour les Clercs :mis en place par Décret n°2008-820 du 21 août 2008 - art. 1, mêmes conditions que pour la fonction publique














